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Séance ouverte à 19 heures. 

 

 

M. le Maire rappelle la création du Conseil Consultatif par délibération du 
Conseil Municipal en date du 21 novembre 2008. Trois des quatre premiers 
thèmes de réflexion soumis à cette nouvelle instance sont présentés au 
Conseil Municipal, conformément à l’article 2.6 du règlement intérieur du 
Conseil Consultatif. 
 
Sont ainsi présentés les rapports sur :  
 
- L’accueil des gens du voyage, 
- La programmation des travaux de voirie, 
- Le projet urbain de BALLAN-MIRÉ. 
 
Le Conseil Municipal prend acte des rapports du Conseil Consultatif. 

 

 
 

Plus aucune question n’étant à l’ordre du jour, 
la séance est levée à 21 h 30. 

 
 

 Le Maire 
 
 
 Laurent BAUMEL 


